
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008 
 

Le Maire sortant procède à l’installation du nouveau Conseil et cède la Présidence pour l’élection du 
Maire à Thérèse BEAUCOURT, doyenne de l’assemblée. 

Alain GRIMAL propose la candidature de Jean-Claude de LAPANOUSE au poste de Maire. Il n’y a 
pas d’autre candidat. 
 

���� Election du Maire 
Avec 14 voix pour et 1 bulletin blanc, Jean-Claude de LAPANOUSE est élu. 
 
La présidence du Conseil est reprise par le Maire élu qui procède à l’élection des adjoints, à la mise en 
place des commissions municipales et à la désignation des délégués aux structures intercommunales. 
 

����  Election des adjoints 
Comme pour le mandat précédent, 4 postes d’adjoints sont à pourvoir. 

Avec 14 voix pour et 1 bulletin blanc, ont été successivement élus : 

���� 1er adjoint :        Alain GRIMAL 

���� 2ème adjoint :  Jacques BEAUDA 

���� 3ème adjoint :  Chantal BLANC 

���� 4ème adjoint :  Françoise CAYRE  
 
���� Composition des commissions  

���� Commissions extra municipales 
 

COMMISSION PRÉSIDENT MEMBRES 
Alain GRIMAL (titulaire) 
Jacques BEAUDA (titulaire) 
Marie-Line MALLEVIALLE (titulaire) 
Michel FONTES (suppléant) 
Chantal BLANC (suppléante) 
Laurence CALS (suppléante) 

 
 
 
 

Impôts 

 
 
 
 

Monsieur le Maire 

Des commissaires délégués non élus vont 
être désignés ultérieurement 

 

Marie-Christine LEMURE 
Chantal BLANC 
Thérèse BEAUCOURT 

 
Centre communal 
d’action sociale 

 
Président-délégué 

Alain Grimal 
 
 
 

Michel FONTES 
Des membres délégués non élus vont être 
désignés ultérieurement 

 
 
 
 
 
 
 



���� Commissions municipales 

COMMISSION PRÉSIDENT MEMBRES 
Dominique BARBUTO 
Thérèse BEAUCOURT 
Alain GRIMAL 
Philippe MARAVAL 

 
Aménagement et 
environnement 

Président-délégué 
Jacques BEAUDA 

Michel FONTES 
   

Marie-Line MALLEVIALLE 
Laurence CALS 
Nicole CHEVALIER 

Finances 
 

Président-délégué 
Chantal BLANC 

Gilles COMBES 
   

Dominique BARBUTO 
Françoise CAYRE 

 
Jeunesse, sport et 

culture 

 
Président-délégué 
Delphine GALINIE Thérèse BEAUCOURT 

   

Marie-Christine LEMURE 
Michel FONTES 
Chantal BLANC 

 
Scolaire et périscolaire 

 
Président-délégué 

Alain GRIMAL 
Thérèse BEAUCOURT 

   

Thérèse BEAUCOURT 
Delphine GALINIE 
Philippe MARAVAL 

Communication 
 

Président-délégué 
Françoise CAYRE 

Gilles COMBES 
   

Michel FONTES (titulaire) 
Jacques BEAUDA (titulaire) 
Alain GRIMAL (titulaire) 
Thérèse BEAUCOURT (suppléante) 
Marie-Christine LEMURE (suppléante) 

 
 

Appels d’offres 

 
 

Monsieur le Maire 

Delphine GALINIE (suppléante) 

���� Délégations 

STRUCTURES Membres titulaires et suppléants 
Jean-Claude de LAPANOUSE (titulaire) Communauté d’agglomération  de 

l’Albigeois(C2A) Alain GRIMAL (suppléant) 
 

Jean-Claude de LAPANOUSE (titulaire) 
Michel FONTES (titulaire) 

Syndicat Mixte des Communes du  
Canton de Villefranche (SMCCV) 

Jacques BEAUDA (suppléant) 
  

Alain GRIMAL (titulaire) Syndicat Hydraulique Intercommunal 
du Dadou Nicole CHEVALIER (suppléante) 
  

Christian SABATHIER (titulaire) 
Nicole CABASSOT (titulaire) 
Alain GRIMAL (suppléant) 

Syndicat Intercommunal d’électrification de 
Fauch 3 

Jean-Claude de LAPANOUSE (suppléant) 
 
 

 

Alain GRIMAL (titulaire) Syndicat Mixte du Saut du Tarn 
Michel FONTES (suppléant) 



Association de Gestion et de Développement 
Informatique (AGEDI) 

Françoise CAYRE 

  

Correspondant Défense Dominique BARBUTO 
  

Correspondant Sécurité  Dominique BARBUTO 
  

Correspondant Association paroissiale Thérèse BEAUCOURT 
  

MARPA de Villefranche d’Albigeois Thérèse BEAUCOURT 
  

Comité National d’Action Sociale Chantal BLANC 
  

Maison des Vins de Gaillac Gilles COMBES 

� Indemnités de fonction au Maire et aux adjoints 
 
L’indemnité du Maire sera calculée sur la base de 31% de l’indice brut mensuel 1015 (tranche de 
communes de 500 à 999 habitants) 

L’indemnité des deux premiers adjoints sera calculée sur la base de 9% de ce même indice et celle des 
deux autres adjoints sur la base de 7% de l’indice. 

� Questions diverses 

Avant de clôturer ce premier Conseil municipal du nouveau mandat, Monsieur le Maire exprime ses 
remerciements aux conseillers sortants qui n’ont pas souhaité se représenter ainsi qu’aux électrices et 
électeurs cunacois qui ont témoigné leur confiance à la nouvelle équipe.  
 
 


